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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  23/09/2022 dans l'établissement  EARL
LES VOLAILLES DU GRAND CHEMIN implanté Le Grand Chemin 44520 GRAND AUVERNE.   Cette
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Levée de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 11/01/2022

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL LES VOLAILLES DU GRAND CHEMIN     
• Le Grand Chemin 44520 GRAND AUVERNE
• Code AIOT : 0054400602
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Ied : Oui

Elevage de volailles classé en Autorisation ICPE 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• levée de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 11/01/2022.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

7     

Dispositif de
rétention des

pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 15     
/     

Lettre de suite
préfectorale     15 jours

15     
Emissions

atmosphériqu
e d’ammoniac

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,
article 45     

/     
Lettre de suite
préfectorale     6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     
Conformité de
l’installation au

dossier     

AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 3
/     Sans objet     

2     
Règles

d’implantation

AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 1
/     Sans objet     

3     PLAINTE
ODEURS     

AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 1
/     Sans objet     

4     
Propreté –

rangement du
site     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6 /     Sans objet     

5     Déchets     
AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 3
/     Sans objet     

6     
Pollution
diffuse     

AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 3
/     Sans objet     

8     Gestion des
effluents     

AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 3
/     Sans objet     

9     Sécurité     
AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 2
/     Sans objet     

10     Installations
électriques     

AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 3
/     Sans objet     

11     
Sécurité

Incendie     

AP de Mise en
Demeure du

11/01/2022, article 3
/     Sans objet     
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

12     Lutte contre
l’incendie     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 12

et 13     
/     Sans objet     

13     

Prélèvements
et

consommation
d’eau     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 17

/     Sans objet     

14     Mise en œuvre
des MTD     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 41

et 42     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'ensemble des points de non conformités est régularisé, suite au dépôt d'un dossier complet le
16/06/2022 et aux actions correctives mises en oeuvre par les exploitants.
La déclaration annuelle des émissions d'ammoniac devra cependant être actualisée sur la base d'un
bilan réel simplifié des effectifs produits par l'élevage.
Le stockage des produits de nettoyage devra être réalisé sur rétention.
Un suivi de la qualitatif des eaux du forage devra être réalisé annuellement.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation au dossier

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 3
Thème(s) : Élevage, Dossier ICPE
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Nature et Effectif
Constats : 
Transmission d'un complément du dossier le 02/06/2022, clarification des effectifs présents en
fonctionnement multi-espèces conforme au fonctionnement de l’élevage le jour de l’inspection,
actualisation du plan de gestion des déjections suite au transfert des effluents vers une unité de
méthanisation agréée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Règles d’implantation

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 1
Thème(s) : Élevage, rejets directs (eaux résiduaires dans les eaux pluviales)
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
suppression des rejets directs des eaux résiduaires de lavage dans les eaux pluviales
Constats : 
Création d'un système de collecte des eaux résiduaires de lavage :
-  nouvelle  aire  couverte  de lavage du matériel  y  compris  des  véhicules  (plate  forme couverte
étanche),
- raccordement des eaux résiduaires collectées par un nouveau dédié, 
- Création d'une fosse et d'une pré-fosse.
Arrêt de l'abattage des volailles sur plate-forme extérieure découverte.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : PLAINTE ODEURS

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 1
Thème(s) : Élevage, Gestion des cadavres
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Reprise des cadavres par une filière adaptée
Constats : 
Évacuation des cadavres vers une filière de traitement des sous-produits (C2)
Observations : Transmission des bons d’équarrissage (15j) 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Propreté – rangement du site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Tenue des abords et annexes
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Maintien des abords en bon état de propreté.
Constats : 
Bon état général des abords de l’élevage le jour de l’inspection – arrêt de l’activité d’abattage sur le
site
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Déchets

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 3
Thème(s) : Élevage, Traçabilité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Enlèvement des déchets vers filières spécialisée
Constats : 
Gestion des cadavres:
Stockage des cadavres (en attente de collecte par l'équarrissage) dans une enceinte réfrigérée sur
le site du le site principal.
Transport des cadavres le jour de l’enlèvement dans un conteneur étanche et couvert positionné
dans la fumière couverte (parcelle 120) mise à disposition par l'ancien exploitant. 
Remplacement du conteneur à envisager compte tenu des difficultés de nettoyage désinfection.

Autres déchets:
Absence de brûlage ou de résidu de brûlage
Absence d’accumulation de déchets non triés
Reprise des déchets par des opérateurs agréés
Observations : Transmission des bon d'enlèvements pour finaliser le point de contrôle 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Pollution diffuse

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 3
Thème(s) : Élevage, eaux résiduaires
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
récupération complète des effluents (lavage caisses et véhicules – tuerie)
Constats : 
Création d’une nouvelle aire de lavage des caisses de transport et des véhicules.
Création d’ouvrages de stockage des effluents liquides (pré-fosse et fosse). 
Suppression de l’activité « plein-air » de la tuerie.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dispositif de rétention des produits dangereux pour l’environnement.
Constats : 
- Produits de nettoyage désinfection: absence de dispositif de rétention sur certains stockages de
produits de nettoyage
Observations : - Hydrocarbures= conforme
Prévoir le stockage des produits de lavage sous rétention (photos) 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 15jours

N° 8 : Gestion des effluents

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 3
Thème(s) : Élevage, Mise à jour des parcelles d’épandage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Transmission d’une étude du risque érosif des parcelles, respect des disposition du PAR
Constats : 
Actualisation du plan de gestion des effluents:
Mise à jour du plans d'épandage des effluents bruts sans objet dans le projet retenu : transfert
intégral  des  effluents  vers  une  filière  de méthanisation  agréée  et  transmission  d’une nouvelle
convention de reprise des effluents dans le dossier.
Un archivage des bons d'enlèvement de tous les effluents devra être conservé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Sécurité

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 2
Thème(s) : Élevage, Sécurité incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Réparation d’une fuite d’eau sur armoire électrique
Constats : 
Réparation réalisée, suite à la remise en état d’un lanterneau défectueux dans le bâtiment B7
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 10 : Installations électriques

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 3
Thème(s) : Élevage, Sécurité des installation électriques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Remise en état des installations électriques
Constats : 
Suite au diagnostic réalisé en novembre 2021:
Réalisation des travaux de remise en état progressifs en accord avec le le technicien:
Mise à terre des silos (B1, B2, B3, B6, B11, B12), 
Réparation appareillage BT TGBT (B3 dégradations)
Programmation réalisée d'une nouvelle vérification annuelle des équipements électriques.
Un archivage des actions correctives devra être suivi dans la durée.

Prévenir l'accumulation des poussières dans les coffrets électriques par une surveillance régulière.
Poursuivre le remplacement des éclairages fixes.
Prévoir  le  contrôle  des  installations  électriques  dans  le  nouveau local  de  lavage et  les  locaux
annexes (stockage, chambres froides...)
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Sécurité Incendie

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 11/01/2022, article 3
Thème(s) : Élevage, Stockage des fumiers frais en fumière couverte
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Mise en place de mesures de prévention incendie
Constats : 
Prescription sans objet suite à l'arrêt définitif de stockage des fumiers frais en fumière couverte
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12 et 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Lutte contre l’incendie
Constats : 
Prévoir  la  validation  par  le  SDIS  des  moyens  complémentaires  mis  à  disposition.  Confirmer
l'adaptation des raccordements existants sur la réserve d'eau (carrière) avec le SDIS.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 13 : Prélèvements et consommation d’eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Gestion de l’eau
Constats : 
- Absence de fuite d’eau constatée le jour de l’inspection.

Forage :
- Réalisation de l'ouvrage par les anciens exploitants depuis1976;
- Mise en place d'un compteur d'eau volumétrique depuis 2019 et suivi des prélèvements réalisés
par l'exploitant;
- Protection de l'ouvrage par un système de disconnexion et un coffrage en béton;
- Suivi annuel qualitatif de l'eau prélevée à mettre en place.
Observations : transmission d'une analyse d'eau prélevée de moins d'un an. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 14 : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 41 et 42
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Mise en œuvre des meilleurs techniques disponibles
Constats : 
Séparation des eaux résiduaires des locaux annexes réalisés suite aux travaux menés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 15 : Emissions atmosphérique d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Déclaration des émissions atmosphériques d’ammoniac
Constats : 
Prévoir l'actualisation annuelle du Bilan Réel Simplifié à partir de l'effectif réel produit.
Absence de déclaration annuelle de la quantité d’ammoniac produite sur GEREP.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6mois
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